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en éti un gi-and iiuinbie pour le bien de l'Eglise et des mœurs.

Par la septième , on défend ralit-iialioti des biens ee(*K>Aiu.sti(|ue.H,

aveu tout le détail convenuhie pour l'exécution. La sixième pros-

crit la simonie avec une sévérité qui l'ait comprendre à quel point

les nbus étaient déjà montés en ce genre. On condamne les cou-

pables à la perte de la dignité qu'ils ont voulu obtenir, et de celle

qu'ils possédaient antérieurement, ainsi qu'à la restitution du prix

sacrilège , au profit de l'Église. Les laïques sont condanmés à res-

tituer au double, et à l'exil perpétuel. La même loi veut que
l'évoque ne soit pas marié

,
qu'il n'ait point d'enfans, et elle lait

un devoir général de lu continence aux prêtres et aux autres

clercs. Elle règle aussi le nombre des prêtres et de toutes les per-

sonnes du clergé de Gonstanlinople, d une manière proportionnée

à la nécessité du service et aux revenus de cette église. Comme il n'y

avait pas de quoi entretenir convenablement ce nombre de clercs,

accru sans bornes par trop de facilité de la part des évêques , l'em-

pereur défend de faire des ordinations nouvelles avant que cette

nmltitude de ministres ait été réduite au pied de la fondation.

On ne verra pas sans étonnement jusqu'où ce nombre montait

dès lors. Il est statué que la grande église de Constantinople en parti-

culier n'aura que soixante pri^tres, cent diacres, quarante diaco-

nesses, quatre-vingt-dix sous-diacres, cent dix lecteurs et

vingt-cinq chantres; en tout quatre cent vingt-cinq ecclésiasti-

ques, sans compter cent portiers
,
qui semblent n'être pas

regardés comme clercs*. Il est vrai que ce clergé desservait deux

autres églises, avec la catliédrale.

Dans la nov^lle cinquième, il est à remarquer qu'on ne devait

point fonder de monastère sans la permission de l'évêque, et que

c'était à lui de choisir l'abbé. Le noviciat durait trois ans, pen-

dant lesquels on ne portait pas l'habit. A la prise d'habit était

attachée la profession. Si quelque esclave se réfugiait dans un

monastère pour s'y faire moine, il fallait que son maître le

revendiquât dans le cours des trois années du noviciat, sans quoi

l'esclave était affranchi par la profession.

Justinien fit d'autres réglemens, qui comblèrent de joie tous

les gens de bien et les vrais citoyens. Il chassa de la ville les

femmes de mauvaise vie, et donna une maison où l'on reçut
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toutes celles qui voulurent se convertir. On faisait avant lui un
commerce odieux et infâme d'enfans

,
que leurs propres parens

mutilaient pour les vendre plus cher : Justinien défendit ces

indignités, sous des peines dont la crainte pût étoufîer le cri de
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